
Procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 
Syndicat de l’UPA de Marguerite d’Youville/Longueuil, 
tenue le jeudi 183 mars 2024, à 10h, au Bistro-V à 
Varennes. 
____________________________________________ 

 
 

Participants : 24 personnes 
 

Administrateurs présents 
Luc Bissonnette, président 
David Ménard, Vice-président 
Albert Chagnon 
Luc Gemme 
Roger Lussier 
Alain Hébert 
Benoît Hébert  
Thierry Kobloth 
François Jodoin 
Germain Larose 
 
Benoît Lalonde, conseiller syndical 
 
Administrateurs absents 
Guy Sabourin 
Roger Cormier  
Jonathan Chaput 
Éric Hébert 

Producteurs (trices) 
Thierry Dansereau 
Gilles Quintal 
Jean-Guy Geoffrion 
André Vincent 
Sylvain Quintal 
Anneke Van Vliet 
Diane Lussier 
Daniel Blain 
Manon Robert 
Christian Chaput 
Ludovic Chagnon 
 
Invités 
Julien Pagé, 1er VP de la Fédération de l’UPA de la Montérégie 
Samuel Gosselin, DG Au cœur des familles agricole (ACFA) 
 
 

 
 
1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
Le président du syndicat, monsieur Luc Bissonnette souhaite la bienvenue aux producteurs et aux invités. 
 
2. ADOPTION DE L’AVIS DE CONVOCATION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Sur proposition de monsieur Benoît Hébert et appuyée par monsieur Albert Chagnon, il est ensuite unanimement 
résolu d’adopter l’avis de convocation et l’ordre du jour de l’Assemblée générale annuelle du Syndicat de l’UPA 
de Marguerite d’Youville/Longueuil tel que lu comme étant conforme. 
 

Assemblée générale 
 

9 h 30  Accueil et inscription 

10 h   1. Ouverture de l’assemblée 

10 h 05  2. Adoption de l’avis de convocation et de l’ordre du jour 

  3. Adoption des procès-verbaux des assemblées de 2022 et 2023 

  4. Mot du président et adoption du rapport des activités 2023 

  5. Adoption du rapport financier 2023 (y compris le comparatif de l’année 2022)  

       5.1 Nomination du comptable externe  

10 h 30  6. Enjeux de l’UPA Montérégie :    

·  M. Julien Pagé, 1er vice-président de la fédération de l’UPA de la Montérégie 

   7. Conférence sur la santé psychologique:  

·  M. Samuel Gosselin, DG de l’organisme Au cœur des familles agricoles (ACFA) 



  8. Élections des administrateurs  

  9. Parole aux producteurs et étude des résolutions 

  10. Prix de présence 

  11. Divers 

12 h 30  12. Levée de l’assemblée et DÎNER 

 
3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES AGA DU 10 MARS 2022 ET DU 15 MARS 2023  

Le conseiller syndical, M. Benoit Lalonde, explique que lors d’une assemblée biennale nous sommes tenus 
d’adopter les procès-verbaux des assemblées des deux dernières années, car lors des années où le syndicat 
organise un rassemblement des membres, le procès-verbal de l’AGA de l’année précédente n’est pas proposé 
pour adoption. 
 

Dans un premier temps, le conseiller syndical, M. Benoit Lalonde, procède donc à une lecture abrégée du procès-
verbal de l’AGA du 10 mars 2022. Le procès-verbal est ensuite unanimement adopté sur motion dûment 
proposée par monsieur Roger Lussier et appuyée par monsieur Luc Gemme. 

 

M. Benoit Lalonde procède ensuite à la lecture abrégée du procès-verbal de l’AGA du 15 mars 2023. Le procès-
verbal est ensuite unanimement adopté sur motion dûment proposée par monsieur Benoit Hébert et appuyée 
par monsieur Albert Chagnon. 

 
4. MOT DU PRÉSIDENT ET ADOPTION DU RAPPORT DES ACTIVITÉS 2023 

Le président, M. Luc Bissonnette, remercie les personnes présentes de s’être déplacées pour assister à 
l’assemblée générale biennale. Il en profite pour remercier les administrateurs du syndicat. Il demande ensuite 
au conseiller syndical de faire la présentation du rapport d’activités 2023. M. Benoît Lalonde informe alors les 
personnes présentes sur les différentes représentations qui ont été réalisées par les administrateurs en 2023 et 
sur les différents dossiers qui ont été traités. 
 

➢ Les principales activités syndicales 
▪ Le conseil d’administration du syndicat s’est réuni à 5 reprises en 2023 et 2 fois de plus depuis le début 

de 2024. 
 

▪ Rassemblement des membres et AGA du syndicat 15 mars 2023 
o Dossiers chauds de l’UPA 

o Programmes en agroenvironnement existant à l’UPA Montérégie  

o Modification des règlements généraux du syndicat  

o 12 paniers cadeaux offerts contribuant au financement de l’ACFA 
 

▪ Le syndicat a tenu sa consultation d’automne le 13 septembre 2023 au Vignoble Kobloth 
o Conférence sur la sécurité routière 

o Présentation des principaux enjeux agricoles de l’heure en Montérégie 
 

➢ Les représentations au sein de l’UPA 
▪ Conseil d’administration de la Fédération de l’UPA de la Montérégie 

▪ Comité de l’aménagement du territoire de la Fédération de l’UPA de la Montérégie 

▪ Comité Santé psychologique de la Fédération de l’UPA de la Montérégie 

▪ AGA de la Fédération de l’UPA de la Montérégie 
 

➢ Les dossiers de vie syndicale abordés en CA  
▪ Accueil des nouveaux producteurs agricoles  

▪ Formation sur la Politique d’aménagement de la Fédération de l’UPA de la Montérégie 

▪ Participation au Sondage de l’UPA sur l’inflation à l’hiver 2023 



▪ Participation au Sondage sur communications de l’UPA 

▪ Gala Agristars 2023 

o Participation au Gala Agristars 2023 (Un montant sur chaque billet vendu est remis à l’ACFA) 

o Participation financière de 500 $ pour l’édition 2023 du Gala Agristars 

▪ Marche pour la relève agricole et l’avenir de nos fermes lors du Congrès général 2023 de l’UPA 

▪ Projet de loi n° 28, Loi modifiant la Loi sur la mise en marché des produits agricoles et la Loi sur les 

producteurs agricoles  

▪ Santé psychologique  

▪ Soutien d’urgence demandé dans la foulée des événements climatiques extrêmes 

▪ Appui de résolutions : 

o Sur l’épandage de MRF 

o Modification de la Loi sur la fiscalité municipale 

o Modifications aux années financières de l’UPA pour favoriser les rassemblements lors de périodes 

moins occupées 

▪ Veille stratégique : 

Vigie faite sur les réglementations municipales et les activités d’organismes susceptibles de nuire à 

l’agriculture, aux producteurs et/ou au territoire agricole : 

o Terres inondées à Verchères 

o Suivi du projet de réglementation de l’épandage de déjections animales de la ville de Varennes 

o Loi permettant de rachat des terres par une ville ou municipalité 

o Dossier de décrochement de berges 

o Projets routiers du MTQ sur notre territoire 

▪ Rencontre avec la direction du MAPAQ Montérégie le 18 août 2023 

o Discussions autour des enjeux sur le territoire du syndicat et des besoins des producteurs 

o Information sur les services offerts par le MAPAQ en lien avec les besoins identifiés 

▪ Protection des renseignements personnels 

o Entente de protection des renseignements personnels avec BHLF Avocats en tant que responsable 

de la protection des renseignements personnels (RPRP) 

o Participation à la formation sur la Loi modernisant des dispositions législatives en matière de 

protection des renseignements personnels 

o Adoption d’une politique de protection des renseignements personnels et de 3 procédures reliées  
 

➢ Dossiers et représentations avec le monde municipal 
▪ Participation à la révision du PDZA de l’agglomération de Longueuil   

o Participation au comité technique 

o Participation au comité de pilotage 

o Consultation des intervenants du milieu, des producteurs agricoles et les représentants 

d’organisations du secteur (24 février 2023) 

o Sondage des citoyens sur le PDZA (sept. 2023) 

▪ Plan régional des milieux humides et hydriques (PRMHH) de l’agglomération de Longueuil 

o 3 rencontres ont eu lieu avec l’agglomération de Longueuil concernant l’élaboration de leur PRMHH 

▪ Plan régional des milieux humides, hydriques et naturels (PRMHHN) - MRC de Marguerite d’Youville 

o Rencontre avec la MRC sur le Plan régional des milieux humides, hydriques et naturels (PRMHHN) 

o Envoi à la MRC le 15 octobre 2023 d'un document présentant nos commentaires sur leur PRMHHN 

▪ Plan de conservation sur les milieux naturels de la Ville de Longueuil  

▪ Participation au projet Horizon Nature de la MRC Marguerite d’Youville/Longueuil 

▪ Participation au comité Solution Nature de Varennes 
 



➢ Dossiers et représentations en agroenvironnement 
▪ Projet Bandes riveraines 2 :  

o Distribution de semences aux producteurs le 21 mars 2023 à l’Écocentre de Varennes  
o 46,6 km de bandes riveraines ont été ensemencées dans la MRC de Marguerite d’Youville et 7,1 km 

dans l’agglomération de Longueuil 

o Participation le 6 février dernier au Sommet agroenvironnemental : Cohabitation le long des cours 

d’eau  

▪ 3e édition des bourses agrEAUresponsables 
▪ Programme Reconnaissance ferme agrEAUresponsable  

o 4 administrateurs ont rempli un formulaire d’avis d’intérêts pour soumettre leur candidature 

▪ ALUS Montérégie  

o Envoi d’une lettre ayant pour but de solliciter la participation des municipalités de la MRC de 

Marguerite d’Youville et de l’Agglomération de Longueuil au projet ALUS 
 

➢ Dossiers et représentations en aménagement et en environnement 
▪ Suivis des demandes à la CPTAQ sur notre territoire 

▪ Consultation régionale sur le morcellement pour les projets agricoles 

▪ Régime transitoire des zones inondables, des rives et du littoral vs PRMHH de la MRC 

▪ Information sur un Projet potentiel de la MRC de biodiversité en milieu agricole en partenariat avec 

Nature Action Québec 

▪ Suivis de nombreux projets de construction de lignes d’Hydro Québec 

▪ Délai aux exploitants agricoles pour se conformer à l'exigence d'établir des bandes végétalisées pour la 

culture en littoral 

▪ Consultation nationale sur le territoire et les activités agricoles (CNTAA) 

o Participation à la rencontre préparatoire à la consultation régionale sur le territoire et les activités 

agricoles le 18 janvier 2024 

o Participation à la consultation régionale sur le territoire et les activités agricoles le 23 janvier 2024 

▪ Gestions et contrôle des usages dérogatoires en zone agricole 

o Envoi d’une lettre sur le sujet aux municipalités rurales de la CMM dont les municipalités de  

Calixa-Lavallée, Saint-Amable, Verchères 
 

À la suite de la présentation du rapport d’activités 2023, ce dernier est unanimement adopté sur présentation 
de monsieur Francois Jodoin, appuyée de monsieur Benoit Hébert. 

 
5. ADOPTION DU RAPPORT FINANCIER 2023 (Y COMPRIS LE COMPARATIF DE L’ANNÉE 2022) 

Le conseiller syndical, M. Benoit Lalonde, présente le rapport financier 2023. Un résumé de ce dernier a été 
envoyé avec l’avis de convocation. Les personnes présentes sont donc informées que pour l’exercice financier 
s’étant terminé le 31 décembre 2023, nous avons des produits (revenus) de 21 413 $, des charges (dépenses) de 
14 198 $, ce qui nous donne un excédent des produites sur les charges de 7 215 $. Au niveau de l’évolution de 
l’actif net au 31 décembre 2022, nous avons un surplus de 88 941 $. Enfin, nous avons un actif à court terme de 
89 353 $. 
 

Après que le conseiller syndical ait répondu aux questions des producteurs, c’est sur motion dûment proposée 
par monsieur Germain Larose et appuyée par monsieur Alain Hébert qu’il est unanimement résolu d’adopter les 
états financiers tels que présentés. 
 

5.1 Nomination du comptable externe 
Sur motion dûment proposée par monsieur Benoit Hébert et appuyée par monsieur Germain Larose, il est 
unanimement résolu de mandater le SCF Montérégie Inc. comme comptable externe pour l’année 2024. 



 
6. OUTILS DE RÉFÉRENCE DE LA FÉDÉRATION DE L'UPA DE LA MONTÉRÉGIE POUR RÉPONDRE AUX ENJEUX 

C’est M. Julien Pagé, 1er vice-président de la Fédération de l’UPA de la Montérégie qui présentera ces outils et 
les principaux enjeux de la Montérégie. M. Pagé débute sa présentation en précisant que l’année 2024 marque 
le 100e anniversaire de l’UPA et que dans le but de souligner l’événement, différentes activités et initiatives sont 
prévues dont les suivantes : 

▪ Campagne publicitaire 
▪ Court métrage historique et arches 
▪ Cidre Cœur vaillant 
▪ Exposition muséale 
▪ Cahier spécial dans la Terre de chez nous 
▪ Web-série 
▪ Activités régionales : Gala Agristars, Expo SH, Etc. 

 

Tous les points abordés par M. Pagé sont se retrouvent sur le nouveau site web de la Fédération de l’UPA de la 
Montérégie. Les points suivants y sont entre autres abordés par M. Pagé : 
 

▪ L’infolettre de la Fédération (publiée 2 fois par mois) 
o Tournée régionale dans le cadre de la Consultation nationale sur le territoire et les activités agricoles 

 À titre d’exemple, on y mentionne le travail remarquable des élus lors de cette tournée 
régionale.  

▪ Prime-Vert : le programme est de retour! 

▪ Le site web une source d’information : https://monteregie.upa.qc.ca/ 

o Portrait de la Fédération de l’UPA de la Montérégie (CA de 33 administrateurs; 15 syndicats locaux, 
23 groupes spécialisés sur le territoire; 125 employés; 6 926 fermes) 

o Présentation des membres de l’exécutif de la Fédération régionale 
o Présentation du Centre des communications 

 

▪ Stratégie de l’UPA « Pour la relève agricole et l’avenir de nos fermes »  
o Sondages réalisés pour documenter la situation sur les fermes 
o Marche du 6 décembre 2023 – 1 200 participants 
o Deux lettres transmises aux députés pour leur partager les résultats des sondages 
o Rencontres des députés provinciaux et fédéraux  
o Les enjeux présentés : 

✓ Sécurité du revenu 
✓ Réglementation environnementale 
✓ Protection du territoire et des activités agricoles 
✓ Santé psychologique 
✓ Autres dossiers selon les responsabilités des députés 

▪ Rapport annuel de la Fédération de l’UPA de la Montérégie 2022-2023 

▪ Affaires syndicales, informations sur le site web pour : 
o Obtenir le statut de producteurs 
o Devenir membres 
o Devenir administrateurs 
o Comprendre le financement de l’Union 

▪ Information sur le site web sur l’Agroenvironnement 
o Valorisation : Reconnaissance Fermes AgrEAUresponsables 
o Programme Ferme AfrEAUenvironnementale 
o Protection des bandes riveraines 
o Espèces en péril 

https://monteregie.upa.qc.ca/


o Projets par bassin versant du Ruisseau Séraphin-Choquette 
o La route des sols en santé 

▪ SCF Conseils Montérégie Inc. : Informations sur le la Société de comptables professionnels agréés  
o Les services de comptabilité et de fiscalités 

▪ La formation agricole 
o Le catalogue de formations 
o L’Accompagnement en formation 

▪ Le Centre d’emploi agricole (CEA) 
o Besoin de formation en RH 
o Projet RH Agri mobile 

▪ Santé, sécurité et mieux-être 
o La santé psychologique 
o Mutuelle de prévention de l’UPA 
o Campagne de sensibilisation « Bonjour, comment ça va? » 

▪ Différents outils et ressources 
o Biométhanisation agricole : Guide de réflexion 
o Marché de carbone 
o Projets éoliens 

▪ Références utiles   
o Remise de feuilles avec lien QR menant à différents dossiers présents sur le site web de la Fédération 

▪ Nouveau bureau de Saint-Rémi 
 
M. Julien Pagé répond ensuite aux questions des personnes présentes. On questionne M. Pagé sur les moyens 
que prendra l’UPA pour se faire attendre compte tenu de la situation difficile vécue par les producteurs agricoles. 
M. Pagé demande aux productrices et producteurs présents s’ils seront présents dans l’éventualité où leur 
organisation organiserait des moyens de revendication. 
 

Les producteurs précisent que si des manifestations sont organisées, il va être important d’avoir des points précis 
de revendications qui touchent réellement les producteurs comme l’endettement, les difficultés de 
renouvellement de prêts, les difficultés pour la relève agricole de s’établir, les pressions environnementales  
notamment au niveau des pesticides et du projet de loi Omnibus. La réciprocité des normes est également 
importante aux frontières, de même que les taux d’intérêt élevés. 
 

Les producteurs agricoles constatent que leur réalité n’est pas comprise des gouvernements et de la population. 
Le fossé entre eux et la population semble s’être agrandi. L’UPA doit avoir le mandat d’éduquer et de 
conscientiser la population à l’importance de l’achat local. 
 

Des questions sont également posées sur les changements organisationnels ayant eu lieu à la Fédération de 
l’UPA de la Montérégie. 

 
7. CONFÉRENCE SUR LA SANTÉ PSYCHOLOGIQUE 

C’est M. Samuel Gosselin, DG de l’organisme Au cœur des familles agricoles (ACFA), qui a accepté notre invitation 
pour venir nous entretenir sur Le service de travail de rang et la communication bienveillante. Les objectifs de sa 
présentation sont : 
 

▪ Présentation des services d’ACFA et du référencement 
▪ Communication bienveillante 

o Communiquer, oui, mais pas n’importe comment 
o Aller au-delà du « parler au je »  
o S’approprier quelques attitudes aidantes ou bienveillantes 



➢ Présentation des services d’ACFA et du référencement 
▪ Mission d’Au cœur des familles agricoles (ACFA) 
▪ Qu’est-ce que le travail de rang? 

o Les intervenant(e)s 
▪ Pourquoi appeler l’ACFA 

o Comment demander de l’aide  
▪ En 2024, la situation des travailleurs de rang au Québec 
▪ Informations sur les différents services de l’ACFA  

 

➢ La communication bienveillante 
▪ Développer une communication aidante 
▪ En présence de quelqu’un qui vit une situation difficile… 
▪ Quelques conseils peuvent vous aider 
▪ Stratégie d’intervention 

o L’entrée en matière 
o Présence et  
o Écoute active et savoir-être 
o Reflet 
o Reconnaissance 
o Réseau et références 
o À prendre aussi en considération 

 
À la suite de sa présentation, M. Gosselin répond aux questions des personnes présentes. En réponse à des 
questions sur les travailleurs de rang, M. Gosselin précise que leur travail ne consiste pas à vous faire une 
psychanalyse, mais bien à offrir des outils aux personnes quelles rencontres et qui en ont besoin en commençant 
dans un premier temps par vous écouter. 
 

M. Roger Lussier profite de l’occasion pour vérifier s’il y a des personnes qui seraient intéressées à suivre la 
formation Sentinelle Journée Sentinelle qu’il serait possible d’organiser si un nombre suffisant de personnes sont 
disposées à la suivre.  
 
À la suite de la conférence de M. Gosselin, ce dernier est remercié par l’assemblée et le président du syndicat, 
M. Luc Bissonnette en profite pour lui remettre au nom du syndicat un chèque d’un montant de 1 000 $ pour 
aider l’ACFA et à l’embauche de travailleur de rang. 
 

8.  ÉLECTION DES ADMINISTRATEURS   

Le conseiller syndical commence par rappeler à l’assemblée les règlements du syndicat en lien avec les élections 
des administrateurs à la suite des modifications ayant eu lieu en 2023.  
 

M. Benoît Lalonde présente ensuite les postes en élections. Étant donné que nous sommes dans une année 
impaire (2023), ce sont les postes pairs qui sont en élection. 
 

Il présente un tableau qui décrit les postes et les postes en élection. 

 



 
 
8.1  Nomination du président du secrétaire d’élections 
Sur proposition de M. François Jodoin et appuyée par M. Daniel Blain, il est unanimement résolu de nommer les 
personnes suivantes à titre de président et de secrétaire d’élection : 
 

• Président : Monsieur Julien Pagé  

• Secrétaire : Monsieur Benoît Lalonde  
 
8.2  Élection des administrateurs 
 

➢ Poste de la présidence : Occupé par M. Luc Bissonnette 
Sur proposition de M. Albert Chagnon et appuyée par M. Luc Gemme, la candidature de M. Luc Bissonnette est 
proposée. 

 

▪  Aucune autre candidature n’étant proposée, M. Luc Bissonnette est réélu. 
 
➢ Poste de Calixa-Lavallée et Contrecœur : Occupé par M. Albert Chagnon 
Sur proposition de M. Roger Lussier et appuyée par M. Benoît Hébert, la candidature de M. Albert Chagnon est 
proposée. 
 

▪  Aucune autre candidature n’étant proposée, M. Albert Chagnon est réélu. 
 
➢ Poste de Varennes : Occupé par M. Germain Larose  
Sur proposition de M. François Jodoin et appuyée par M. Alain Hébert, la candidature de M. Germain Larose est 
proposée. 

 

▪ Aucune autre candidature n’étant proposée, M. Germain Larose est réélu 
 
➢ Poste de Brossard, St-Bruno, Longueuil et St-Hubert : Occupé par M. Thierry Kobloth 
Sur proposition de M. Germain Larose et appuyée par M. Luc Bissonnette, la candidature de Thierry Kobloth est 
proposée. 
 



▪  Aucune autre candidature n’étant proposée, Thierry Kobloth est réélu. 
 
➢ Poste Autres productions animales : Occupé par M. Éric Hébert 
M. Éric Hébert a informé le conseil d’administration qu’il ne se représenterait pas à son poste. Aucune 
candidature n’étant proposée, c’est au conseil d’administration que reviendra la tâche d’identifier une personne 
pour combler le poste désormais vacant. 
 
Aucune candidature n’étant également proposée pour combler le poste réservé à un(e) représentant(e) des 
fermes de proximité, le conseil d’administration tentera de pourvoir le poste au cours de l’année. 
 
8.3  Clôture de la période d’élection 
Sur proposition de M. François Jodoin et appuyée par M. Daniel Blain, il est unanimement résolu de clore la 
période des élections 
 

9. PAROLE AUX PRODUCTEURS ET ÉTUDE DES RÉSOLUTIONS 

Cette partie de l’assemblée est réservée aux personnes présentes qui désirent avoir plus d’informations sur des 
sujets et des dossiers spécifiques, sur les actions réalisées par leur Union ou encore qui désirent faire part de leur 
opinion sur divers sujets. C’est également le temps où il est possible de faire des demandes formelles sur forme 
de résolution. 
 

Plusieurs questions d’information sont formulées dont une sur la plantation d’arbustes le long des cours d’eau 
qui ont été travaillés par la MRC. On demande à la Fédération de faire un suivi pour s’informer auprès de la MRC 
au sujet des producteurs concernés. 
 

En lien avec les travaux des cours d’eau par la MRC et les municipalités, M. Julien Pagé invite les producteurs qui 
ont des cours d’eau à aménager à contacter la Fédération afin de vérifier ce qui pourrait être fait par nos 
ressources en agroenvironnement. 
 

M. François Jodoin explique que dans plusieurs municipalité et MRC refusent que les producteurs réalisent des 
travaux qui sont nécessaires au niveau des cours d’eau, mais la problématique c’est que les producteurs doivent 
souvent attendre plus de 4 ans avant que quelque chose soit fait. M. Jodoin informe l’assemblée que les 
producteurs de grains documentent actuellement la situation et il invite les producteurs qui ont rencontré ce 
genre de problème (ex. : recreusage de cours d’eau avec attente de 4 à 5 ans) d’en aviser les producteurs de 
grains. 
 
On informe les producteurs que nos ressources en agroenvironnement travaillent entre autres sur un projet sur 
la rivière Pot au beurre afin de tenter de trouver des solutions sur le comportement des cours d’eau afin d’éviter 
les débordements et de pouvoir identifier les travaux à faire pour éviter les décrochages de berges. Quand les 
interventions sont réalisées à l’intérieur du projet, elles sont subventionnées à 100%. Quand projet c’est 
subventionné à 100%. 
 

On mentionne qu’en Ontario les producteurs ne sont pas soumis aux mêmes règles et qu’il leur est possible de 
faire eux-mêmes des travaux sur les cours d’eau. Les MRC au Québec ont la responsabilité du libre écoulement 
des cours d’eau, mais ils n’ont aucune obligation et il n’existe aucun critère qui permette de justifier des travaux 
de manière urgente. 
 

M. Christian Chaput explique la situation qu’il vit sur ses terres et qui a nécessité l’évaluation d’ingénieurs 
spécialisés en décrochement de berges et les coûts estimés qu’il devra assumer sont de 140 000 $ après les 
subventions qui étaient admissibles (240 000 $). Il demande à l’UPA de faire des pressions sur ces dossiers, car 
ce n’est vraiment pas possible que de tels montants soient assumés par les producteurs agricoles.  
 



On précise également que des producteurs doivent payer des taxes pour la rénovation e ponts à Verchères de 
même que pour des services d’égouts qui ne sont pas reliés à la maison ou aux bâtiments des producteurs 
 
10. REMISE DE PRIX DE PRÉSENCE  

Cette année, le syndicat a décidé de remettre des prix de présence aux productrices et producteurs ayant 
participé à leur assemblée générale annuelle. Des bouteilles de vin du vignoble Kobloth sont remises et de même 
que des paniers cadeaux de pâtes et de farine préparée par l’entreprise de Mme Mélina Jodoin. 
 
11. DIVERS 

Aucun sujet traité. 
 
12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

Sur motion dûment proposée par monsieur Benoit Hébert et appuyée par monsieur Germain Larose, il est 
unanimement résolu de lever l’assemblée. 
 


